
Au CNRS on achève bien les chercheurs

En théorie, les directeurs de recherche  du CNRS peuvent
prolonger leur carrière de quelques mois, au delà de la limite
d’âge, au « titre de l’année universitaire ». Celle-ci correspond
en effet au cycle naturel  de l’enseignement supérieur auquel
est  étroitement  associée  la  recherche  académique.  Bien
entendu, cette possibilité n’est offerte que si le laboratoire dans
lequel travaille le chercheur y trouve un intérêt, ce qui doit être
attesté par son directeur. 

Mais ceci n’est que théorique, car en pratique le refus de
prolongation  d’activité  est  systématique,  l’administration  du
CNRS  se  conformant  de  manière  aveugle  à  la  « doctrine »
(terme employé dans les circulaires  du CNRS) édictée par  la
direction. En conséquence, le chercheur perd son temps dans le
montage d’un dossier  voué à la  corbeille  puis  dans l’attente
d’une réponse à sa requête.  Celle-ci  intervient sous la forme
d’une lettre  type,   dont on peut trouver  le  modèle en ligne,
après  les  3  mois  de  délai  réglementaire.  Le  chercheur  peut
cependant faire appel, bien entendu par la voie hiérarchique.
Les  compteurs  sont  alors  remis  à  0  pour  3  mois,  temps
nécessaire à l’impression d’une seconde lettre type renouvelant
le refus. 

Dans ce contexte Kafkaien, j’ai fini par envoyer l’ensemble
du dossier au Ministère concerné. Mais celui-ci l’a retourné au
CNRS, car n’ayant pas compétence à arbitrer le dit dossier... La
DRH a pris l’affaire en main, en me transmettant une réponse
plus  personnalisée,  mais  démontrant  essentiellement  une
méconnaissance profonde du monde de la Recherche. Car bien
sur,  la  DRH ne s’appuie  pas sur  la  communauté  scientifique
(directeur  du  laboratoire,  directions  des  Instituts,  Comité
National),  pourtant   seule  compétente  à  donner  un  avis
pertinent.  Le  découragement  aidant,  j’ai  finalement  transmis
une réponse à la DRH, un peu comme on jette une bouteille à la
mer. Mais quand une administration s'applique à suivre avec la
plus  grande  rigidité  une  directive  archaïque,  c'est  perdu
d'avance. Et effectivement, aucun retour.

Notons  enfin  que  l'argument  avancé,  le  recrutement  de
jeunes chercheurs, n'est pas bien sérieux, sachant par exemple
qu'un tel recrutement n'interviendrait pas avant octobre 2016,
si il devait intervenir en ces périodes de vaches maigres... 










